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VILLE  D'APT REPUBLIQUE FRANÇAISE 
 

 
 

( V A U C L U S E ) 

 
EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
-------------------------- 

 
Séance du mardi 17 juillet 2018 

19 heures 00 
-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:- 

GF/AS 
 
N° 002317 
__________________ 
 
Bâtiment - Location 
du bâtiment dit «Les 
Romarins» au profit 
de la SARL ATHAL 
EDUCATION GROUP. 
__________________ 

 
Affiché le : 

Le mardi 17 juillet 2018 à 19 heures 00 le Conseil Municipal, convoqué le mercredi 11 juillet 
2018, s’est réuni au nombre de ses membres prescrits par la Loi, dans la SALLE DU 
CONSEIL MUNICIPAL, sous la Présidence de Dominique SANTONI, Maire. 
 
ETAIENT PRÉSENTS : Mme Dominique SANTONI (Maire d'Apt), M. André LECOURT 
(3e Adjoint), Mme Emilie SIAS (4e Adjointe), Mme Véronique ARNAUD-DELOY (6e 
Adjointe), M. Patrick ESPITALIER (7e Adjoint), Mme Marcia ESPINOSA (8e Adjointe), M. 
Yannick BONNET (9e Adjoint), Mme Isabelle TAILLIER (Conseillère Municipale), M. 
Frédéric SACCO (Conseiller Municipal), Mme Sandrine BEAUTRAIS (Conseillère 
Municipale), M. Jean-Louis DE LONGEAUX (Conseiller Municipal), Mme Gaëlle 
LETTERON (Conseillère Municipale), M. Sébastien CHABAUD (Conseiller Municipal), 
Mme Laurence GREGOIRE (Conseillère Municipale), M. Jean-Claude ALLAMANDI 
(Conseiller Municipal), M. Jean-Louis CULO (Conseiller Municipal), M. Pascal CAUCHOIS 
(Conseiller Municipal), M. Denis DEPAULE (Conseiller Municipal), M. Christophe 
CARMINATI (Conseiller Municipal), Mme Marie-Christine KADLER (Conseillère 
Municipale), Mme Solange BECERRA (Conseillère Municipale) 
ONT DONNÉ PROCURATION : M. Jean AILLAUD (1er Adjoint) donne pouvoir à Mme 
Dominique SANTONI (Maire d'Apt), Mme Isabelle VICO (2e Adjointe) donne pouvoir à Mme 
Emilie SIAS (4e Adjointe), M. Cédric MAROS (5e Adjoint) donne pouvoir à Mme Laurence 
GREGOIRE (Conseillère Municipale), Mme Isabelle MORARD-PONTET (Conseillère 
Municipale) donne pouvoir à M. Patrick ESPITALIER (7e Adjoint), Mme Fatima ARABI 
(Conseillère Municipale) donne pouvoir à M. Yannick BONNET (9e Adjoint), M. Laurent 
GUICHARD (Conseiller Municipal) donne pouvoir à Mme Sandrine BEAUTRAIS 
(Conseillère Municipale), M. Henri GIORGETTI (Conseiller Municipal) donne pouvoir à Mme 
Marie-Christine KADLER (Conseillère Municipale), M. Christophe CASTANO (Conseiller 
Municipal) donne pouvoir à M. Christophe CARMINATI (Conseiller Municipal) 
ABSENTS : Mme Amel EL BOUYOUSFI (Conseillère Municipale), Mme Isabelle PITON 
(Conseillère Municipale) 
La séance est ouverte, M. Yannick BONNET est nommé Secrétaire. 
 

 
VOTES POUR : 21 
 
VOTES CONTRE : 3  
 
ABSTENTION(S) : 5  

 
Corrélativement à la désaffectation du domaine public à usage scolaire de l’école maternelle 
des Romarins, Madame le maire informe qu’un porteur de projet souhaite louer les bâtiments. 
La vocation et l’utilisation des lieux ne seront guère éloignées de celles qui prévalaient 
antérieurement. 
 
La SARL ATHAL EDUCATION GROUP est domiciliée Domaine des ANDÉOLS. Le groupe 
dont relève la SARL gère le domaine depuis 2012. Au-delà de ce complexe hôtelier, la 
stratégie du groupe consiste à développer en amont une filière de formation et d’apprentissage. 
Cette formation est basée sur deux piliers, une école primaire multiculturelle et linguistique et 
une formation supérieure dans le domaine de l’hospitalité.  
 
Le bâtiment des Romarins est appelé après restauration, à accueillir l’école alternative, 
multiculturelle et linguistique.  
 
Au-delà de la location des lieux, ce projet global et transversal sera à moyen terme créateur 
d’emploi. 
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LE CONSEIL 
A LA MAJORITE 

 
APPROUVE, la location du bâtiment des Romarins consécutivement à sa désaffectation du 
domaine public à usage scolaire au profit de la SARL ATHAL EDUCATION GROUP, pour 
un montant annuel de 30 000 €, conformément au projet de bail ci-annexé à la présente. 
 
AUTORISE, le futur preneur à réaliser tout aménagement, constructions ou installations qu’il 
jugera nécessaire aux fins d’exercer son activité. 
 
MANDE, Madame le Maire à négocier, établir, conclure et signer tous documents ou actes 
nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 
 
 
 
 

 POUR EXTRAIT CONFORME 
 
 LE MAIRE 
 Dominique SANTONI 
 


